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Résumé: 

La société en nom 

collectif est l'exemple type 

d'une société de personne , 

c'est une personne morale qui 

possède le statut de 

commerçant , généralement on 

retrouve cette forme de  

société pour les activités 

commerciales exercées par les 

membres d'une même famille , 

afin de préserver de la 

participation sociale d' un tiers 

ou par les montages juridiques 

complexes au niveau des 

groupes de société qui désirent 

former un holding .                         

   Cette étude consiste a 

montrer la gérance de cette 

société  soit le statut du gérant 

, les pouvoirs , les rapports 

avec les société les rapports 

avec les tiers , les 

responsabilités et d'autres 

points qui méritent certains 

éclaircissements                                             
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4)  tous les associes responsables indéfiniment sont gérants ,sauf 

stipulation contraire des statuts , mais le plus souvent un ou plusieurs 

gérants sont désignes par les statuts ou par un acte ultérieur , les 

associes peuvent choisir comme gérant une personne étrangère a la 

société , mais beaucoup ils le choisissent parmi eux .                             

                   

Michel de juglar , benjamin ippolito , les société commerciales , 2é  

volume , 10é  édition , montchrestien, 1999  , p  204 . 

5
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8)le gerant statutaire est celui qui est designé comme gerant dans les 

statuts initiaux ou par suite d'une modification des statuts , c'est-à-dire 

à l'unanimité ( sauf clause contraire des statuts :   art 15 ,al 1 loi des 

societes )                          
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12)  dans tous les cas , la révocation ( même lorsqu'il s'agit de 

révocation par les associes )  doit être fondée sur un juste motif , 

(faute de gestion , inaptitude physique , etc …)  le gérant qui aurait été 

révoqué sans juste motif aurait droit à des dommages . 

Michel juglar , benjamin  ippolito , les sociétés commerciales , 2é 

volume , 10é edition , montchrestien , 1999 p 162 .
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14)  philippe merle , droit commercial ,  societes commerciales , 5é  

édition , dalloz, 1996 , p:  162 .                  
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